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Objet: Enveloppe destinée à compenser les surcoûts des RUP dans le cadre de la future 
politique de cohésion

La proposition de la Commission pour la future politique de cohésion propose que l'enveloppe prévue 
en tant que financement supplémentaire pour les RUP visées à l’article 349 du traité et les régions de 
niveau NUTS 2 répondant aux critères fixés à l’article 2 du protocole n° 6 annexé à l’acte d’adhésion 
de l’Autriche, de la Finlande et de la Suède soit portée pour la période 2014-2020 à 925 680 000 
EUR.

Cette proposition consiste en une baisse très significative, de près de 40%, par rapport à l'enveloppe 
destinée à compenser les handicaps et les surcoûts dans l'ensemble de ces régions sur la période 
2007 - 2013, qui était établie sur la base d'un montant de 35 EUR par habitant et par an.

Les contraintes particulières que connaissent les RUP et les régions isolées ou faiblement peuplées 
de l'Autriche, de la Finlande et de la Suède, n'ont pas changé. Il s'agit de contraintes permanentes. 
Le récent rapport de l'ancien ministre espagnol Pedro Solbes indique que, dans les RUP, les surcoûts 
liés aux contraintes particulières et permanentes qu'elles connaissent sont élevés et contraignent 
fortement leurs économies. Les récents soulèvements contre la vie chère dans les RUP françaises 
l'attestent aussi.

La Commission peut-elle dès lors détailler les raisons qui motivent sa décision de diminuer le montant 
de cette enveloppe de près de 40%, ainsi que les raisons qui la conduisent à supprimer la fixation de 
cette enveloppe sur la base d'un montant attribué à chacune de ces régions de 35 euros par an et par 
habitant?

Par ailleurs, la Commission peut-elle préciser la manière dont elle entend répartir cette enveloppe sur 
la période 2014-2020 entre les différentes RUP visées à l’article 349 du traité et les régions de niveau 
NUTS 2 répondant aux critères fixés à l’article 2 du protocole n° 6 annexé à l’acte d’adhésion de 
l’Autriche, de la Finlande et de la Suède?


